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18 ATMOSPHERE - 1. Dispositions generales 

Reglement grand-ducal du 5 aout 1993 portant application de la directive 84/360/CEE du 28 juin 1984 relative a la 
lutte contre le pollution atmospherique en provenance des installations industrielles. 

(Mem A - 70 du 6 septembre 1993, p. 1367; doc. parl. 3782; dir. 84/360/CEE) 

Art. 1 er. Ob jet 

1. L'objet du present reglement est de prevoir des mesures et des procedures visant a prevenir ou a reduire la pollution 

atmospherique en provenance d'installations industrielles, notamment de celles appartenant aux categories figurant a 
l'annexe I. 

2. Le present reglement s'applique encore a des etablissements et installations de combustion alimentees en combustible 

liquide ou gazeux dans la mesure ou ils son! soumis a autorisation au titre de la legislation relative aux etablissements 

dangereux, insalubres ou incommodes. 

Art. 2. Definitions 

Au sens du present reglement, on entend par: 

a) «pollution atmospherique»: toute emission dans l'air quelle qu'en soil la source, de substances gazeuses, liquides ou 

solides, en quantiles et a des concentrations susceptibles de causer une gene anormale a l'homme ou de porter 

atteinte a sa sante, de nuire aux animaux ou aux plantes ou de causer un dommage aux biens et aux sites; 

b) «installation»: tout etablissement ou toute autre installation fixe servant a des fins industrielles ou d'utilite publique, 

susceptible de causer une pollution atmospherique; 

c) «installation existante»: une installation en fonction avant l'entree en vigueur du present reglement ou qui a ete 

autorisee ou construite avant cette date; 

d) «valeur limite de qualite de l'air»: la concentration de substances polluantes dans l'air pendant une periode 

determinee, a ne pas depasser; 

e) «valeur limite d'emission»: la concentration et/ou la masse de substances polluantes dans les emissions en 

provenance d'installations pendant une periode determinee, a ne pas depasser. 

Art. 3. Conditions d'autorisation 

L'autorisation d'exploitation des installations visees a !'article 1er du present reglement ne peut etre delivree que lorsque 

le mini sire de !'Environnement s'est assure que: 

toutes les mesures appropriees de prevention de la pollution atmospherique, y compris l'utilisation de la meilleure 

technologie disponible, ont ete prises, a condition que !'application de telles mesures n'entraine pas de couts 

excess ifs; 

l'exploitation de l'installation n'engendrera pas de pollution atmospherique d'un niveau significatif, en particulier par 

!'emission de substances enumerees a !'annexe II; 

aucune valeur Ii mite d'emission applicable ne sera depassee; 

toutes les valeurs Ii mites de qualite de l'air applicables seront prises en compte. 

Art. 4. Cooperation transfrontiere 

Les memes informations que celles diffusees aux ressortissants luxembourgeois son! mises a la disposition des autres 

Etats membres interesses de la Communaute europeenne comme base pour toute consultation necessaire dans le cadre de 

leurs relations bilaterales. 

Art. 5. Controle des emissions 

Les emissions en provenance des installations visees a !'article 1 er du present reglement doivent etre determinees en vue 

du controle du respect des obligations visees a !'article 3. Les methodes de determination doivent etre approuvees par 

!'administration de !'Environnement. 

Art. 6. Installations existantes 

A la lumiere de l'examen de !'evolution de la meilleure technologie disponible et de la situation de l'environnement, les 

installations qui disposent d'une autorisation d'exploitation au moment de l'entree en vigueur du present reglement, et qui 

appartiennent aux categories figurant a l'annexe I doivent etre adaptees progressivement a la meilleure technologie 

disponible, dont !'application n'entraTne pas de coats excessifs en tenant compte notamment: 

des caracteristiques techniques de !'installation; 

du taux d'utilisation et de la duree de vie residuelle de !'installation; 

de la nature et du volume des emissions polluantes de !'installation; 

de l'opportunite de ne pas entrainer de coots excessifs pour les installations en question, eu egard notamment a la 

situation economique des entreprises appartenant a la categorie consideree. 
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Art. 7. Sanctions penales 

Sans prejudice des peines prevues par d'autres dispositions legales, les infractions a la presente loi et aux reglements 

pris en son execution sont punies d'un emprisonnement de huit jours a six mois et d'une amende de «251 a 12.500 euros» 1, 
ou d'une de ces peines seulement. 

En cas de recidive dans les deux ans, les peines prevues a l'alinea 1 er du present article peuvent etre portees au double. 

Les dispositions du livre 1 er du code penal ainsi que «cell es des articles 130-1 a 132-1 du code d'instruction criminelle»2 

son! applicables. 

Art. 8. Annexes 

Font partie integrante du present reglement les annexes suivantes: 

Annexe I: Categories d'installations industrielles 

Annexe II: Lisle des substances polluantes les plus importantes. 

Art. 9. Execution 

Notre ministre de !'Environnement est charge de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 

Annexes I et II: (voir Mem. A 1993, p. 1368 et suivante) 

1 Ainsi modifie par la loi du 13 juin 1994 relative au regime des peines (Mem. A- 59 du 7 juillet 1994, p. 1096; doc. parl. 2974) et par la loi du 1e, aout 2001 relative 

au basculement en euro (Mem. A - 117 du 18 septembre 2001, p. 2440, doc. parl. 4722). 

2 Ainsi modifie en vertu de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des peines (Mam. A- 59 du 7 juillet 1994, p. 1096; doc. parl. 2974). 
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